
 

 

A
v
ri

l 
2

0
2

1
 

N
° 

0
9

-B
-P

S
5
 

 

 

 

  

 
Le temps de travail d’un agent se fixe en heures et minutes. A l’inverse, lorsqu’il s’agit de la paye 
d’un agent, le temps de travail est converti en centièmes.  
 
Les temps de travail en centièmes ont aussi l’avantage de s’additionner à la calculatrice.  
 
Il n’est pas toujours aisé de faire la conversion minutes / centièmes. L’horloge au verso vous y aidera. 
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